
ETIRA a lancé un label de certification en 
septembre 2021 pour aider les clients à 
distinguer les cartouches d'impression qui 
sont plus respectueuses de l'environnement.
La marque certifiée permet de différencier 
les cartouches reconditionnées du fabricant 
d'équipement d’origine (OEM) des nouvelles 
cartouches OEM et non-OEM.

L'initiative de cette certification a pour but 
de valoriser les produits reconditionnés 
proposés par les membres de l'ETIRA et 
d’éliminer toute confusion concernant les 
cartouches offrant d’excellentes 
performances environnementales et celles 
qui sont largement compatibles mais dont 
le bilan environnemental est médiocre.

Vous souhaitez reconditionner de l'encre 
ou du toner?
Optez pour le label de certification ETIRA

Demandez simplement à votre fournisseur une 
cartouche de remplacement portant 
l'hologramme ETIRA Remanufactured.

Ou, vous pouvez également envoyer un courriel à 
«info@etira.org» pour obtenir les coordonnées d'un 
membre agréé d'ETIRA qui vous approvisionnera 
directement depuis son site de production.

Le label est réservé aux membres de l'ETIRA 
par le biais d'un processus de qualification et 
d'un accord de licence, ce qui signifie que le 
fabricant (remanufacturer) pourra faire figurer 
la marque de certification, non seulement sur 
sa propre marque de cartouches, mais aussi 
sur toute autre marque de cartouches qu'il 
aura produite pour un tiers conformément 
aux exigences de la licence.

Javier Martinez, président de l'ETIRA, a 
déclaré:  "Le fait d'être membre de l'ETIRA 
caractérise déjà une entreprise comme étant 
totalement engagée dans le développement 
durable. Le label ETIRA atteste de la très 
bonne qualité et des performances 
environnementales de la cartouche OEM 
remanufacturée labellisée."



Qui est ETIRA?
ETIRA est l’abréviation de «European Toner & Inkjet 
Remanufacturers Association», association européenne 
d’entreprises du secteur des cartouches 
reconditionnées ou remanufaturées, à but non lucratif, 
constituée par la législation Belge. Le siège social 
d'ETIRA est basé à Bruxelles, avec un bureau du 
se-crétaire général à Breda, aux Pays-Bas.

L'ETIRA représente les intérêts des fabricants de 
cartouches de toner et de jet d'encre remanufacturées
ainsi que des prestataires de services, fournisseurs, 
collecteurs, etc. de l'UE. Créée en 2003, elle est 
l'organisme industriel reconnu pour tous les sujets 
touchant ce secteur.

L'ETIRA fournit une gamme de services à ses membres
et à l'ensemble de l'industrie. Nous travaillons sur des 
questions telles que la sécurité des produits, la qualité 
et la standardisation. Nous fournissons des conseils 
juridiques et réglementaires, des relations publiques, 
des plateformes de contact pour les membres, etc. 
L’ETIRA a établi et gère un code de conduite pour le 
remanufacturing.

Pourquoi devrais-je utiliser des cartouches 
re-conditionnées ?

Réduire les déchets de 
plastique dans les décharges

Acheter local - Créer des emplois 
locaux, développer les communautés

Economiser de l'argent

Réduire les émissions de CO2 
qui détruisent notre climat

Protéger les res-sources 
naturelles  

Limiter la pollution par les 
déchets plastiques no-cifs 
pour les espèces menacées



Autres avantages des membres
Utilisation du logo de membre à part 
entière
Le logo « ETIRA Full member » est une marque 
collective et non une marque de certification, qui 
signifie qu'un produit ou un service provient d'un 
membre de cette association.

Sensibilisation aux avantages de la 
réutilisation 
Développer et promouvoir des campagnes de 
sensibilisation à la réutilisation, aux avantages 
clés et fournisseurs disponibles.

Une voix collective représentant l'industrie
ETIRA représente des Membres de toute 
l'Europe, portant un seul et même discours 
dans les médias, les salons professionnels et 
autres évènements.

Lutte pour le changement de la législation
ETIRA représente ses membres qui militent 
auprès de l'UE en faveur d'une modification 
de la législation visant à fixer des objectifs de 
réutilisation et de réduction de l'utilisation 
des plastiques à usage unique.

Promotion de l'inclusion des produits 
reconditionnés dans les appels d'offres 
ETIRA fait pression sur l'UE pour que les 
produits reconditionnés soient inclus dans les 
appels d'offres afin d'augmenter l'utilisation 
de ces produits dans l'industrie.

Critères et types d'adhésion
Full membership 
(L'adhésion à part 
entière)
est ouverte aux 
entreprises européennes activement 
impliquées dans l'industrie de jet d'encre et 
toners remanufacturés (reconditionnement, 
consommables et composants, vente et 
distribution, courtage de cartouches vides, et 
services professionnels ne sont que 
quelques-unes des catégories éligibles).
Les membres à part entière doivent être 
basés dans l'UE et être légalement reconnus 
par les lois de leur pays d'origine. 
Les membres à part entière ont le droit de 
vote, à raison d'une voix par membre effectif.
Les frais d'adhésion sont basés sur votre 
chiffre d'affaires annuel attribuable aux 
activités liées à ce secteur industriel.

Associate membership
(Adhésion en tant que 
membre associé) 
Le statut de membre 
associé peut être accordé 
aux entreprises susmentionnées basées en 
dehors de l'UE, ainsi qu'aux personnes, 
associations, organisations ou entreprises qui 
ont ou représentent un intérêt commercial, 
industriel ou scientifique dans l'industrie du 
reconditionnement des cartouches d'encre et 
de toner.
Les membres associés peuvent se voir imposer 
une cotisation conformément aux conditions 
fixées par le conseil d'administration. Les 
membres associés n'ont pas le droit de vote.

Réseautage
ETIRA offre à ses membres la possibilité de 
nouer des contacts lors de la conférence 
annuelle et de diverses manifestations 
professionnelles tout au long de l'année.



European Toner & Inkjet Remanufacturers Association (ETIRA)
Haydnlaan 13, 4837 CS Breda, Pays-Bas.
Tel.: +31 6 414 614 63
info@etira.org

https://www.etira.org/

Suite au lancement du nouveau label de certification ETIRA, nous avons compilé une série 
de FAQ visant à apporter des réponses à vos questions. 
Si les FAQ ci-dessous ne répondent pas à votre question, veuillez nous contacter via 
info@etira.org.

A qui s’adresse le nouveau label de 
certification?  
Notre label de certification est destiné aux 
membres de l'ETIRA qui l'utilisent sur leurs 
cartouches reconditionnées. Il donne aux 
clients l'assurance que la cartouche 
achetée est une cartouche OEM 
remanufacturée, qui a été correctement 
mise sur le marché et reconditionnée par 
une société membre de l'ETIRA.

Quel est l'objectif de ce label?
Faire varier les offres sur le marché et 
garantir qu'il s'agit d'une authentique 
cartouche OEM reconditionnée, produite 
par un membre d'ETIRA. 

Ma société utilise déjà le logo ETIRA - ai-je 
vraiment besoin des deux?
Oui, le logo vous identifie comme membre 
d'ETIRA. Ce label est un complément 
permettant aux membres d'identifier leurs 
produits comme étant cartouches OEM 
reconditionnées, et produites par un 
membre de l'ETIRA.

Comment mon entreprise peut-elle 
commencer à utiliser le label?
Les labels sont déjà disponibles pour les 
membres de l'ETIRA, et beaucoup 
l'utilisent déjà. Les membres intéressés 
doivent contacter le secrétariat de l'ETIRA 
à l'adresse info@etira.org afin de signer les 
conditions d'utilisation du label et passer 
commande.

La certification doit-elle être renouvelée? 
Si oui, quelle est la procédure?
Une fois les conditions d'utilisation 
signées, vous pourrez utiliser la 
certification à votre guise. Quand vous êtes 
à court, il suffit d'en commander d'autres.
 

L'utilisation de la certification est-elle payante?
Les seuls frais sont ceux de votre adhésion à 
ETIRA et le coût des étiquettes.

Comment garantissez-vous que les 
entreprises utilisant ce label répondent aux 
exigences de la certification?
Le logo ETIRA est une marque déposée et sa 
licence est réservée aux membres d'ETIRA. 
Chaque label contient des critères de 
sécurité, nous permettant d’identifier le 
fabricant et d'assurer la conformité aux 
exigences du programme.

En quoi ce label diffère-t-il des autres 
certifications du secteur?
Il est unique à ETIRA, exclusif aux membres 
et identifie nos membres et leurs produits 
sur le marché.

Vous dites que le label de certification aidera 
les clients à distinguer les cartouches 
d'impression plus écologiques que les autres. 
Quel est le processus d'évaluation utilisé?
Chaque membre s'engage à suivre le 
processus défini pour la sélection et le 
reconditionnement des cartouches ainsi que 
le recyclage correct de tous les rebuts liés.

Quels sont les autres avantages d'une 
adhésion à l'ETIRA?
L'ETIRA parle au nom de l'ensemble de 
l'industrie, milite et fait campagne au nom de 
ses membres pour promouvoir la réutilisation 
dans les secteurs de l’impression. En tant que 
membre, vous contribuez au message et au 
travail de l'ETIRA. Vous êtes leader du marché 
de l'impression. Vous montrez l'exemple à 
suivre en vous démarquant des autres. 
Nous organisons également plusieurs 
événements sociaux et de réseautage, chaque 
année. 

FAQ sur le nouveau label de certification ETIRA

Suivez nous


